
AUTORISATION PARENTALE à remplir par les deux parents 

 
Nous soussignés, 
 
(Nom Prénom), du père, représentant légal / tuteur (rayer les mentions inutiles) 

…........................................................................................................................................................................ 

demeurant à ...(Adresse) ….............................................................................................................................. 

…....................................................................................................................................................................... 

(Nom Prénom), de la mère, représentant légal / tuteur (rayer les mentions inutiles) 

….......................................................................................................................................................................... 

demeurant à ...(Adresse) …............................................................................................................................... 

…....................................................................................................................................................................... 

autorisons l'enfant 

...................................................................... né(e) le ........./........./.........   à................................................. 
 
PERSONNE(S) A PREVENIR EN CAS DE BESOIN :  

Nom  Prénom          TEL  

 
Nous demandons que notre fils, fille (rayez la mention inutile)  …………………………………....................…   soit admis(e) 

comme membre actif de la Société de Tir de Montpellier. Il (elle) s'engage à respecter les statuts, les règlements de la 

FFTir, ceux de la Société de Tir de Montpellier et les directives sanitaires contre la pandémie COVID19. 

❖❖❖ 

  Nous l'autorisons à participer aux activités et aux entraînements de l'école de tir dans les locaux où pratique la Société 

de Tir de Montpellier, aux stages, aux entraînements, aux compétitions organisés par la Fédération Française de Tir, la 

Ligue Régionale de Tir, les Comités Départementaux de Tir et les clubs régulièrement affiliés. 

❖❖❖ 

  Nous accordons à la Société de Tir de Montpellier, à ses représentants, et à toute personne agissant avec l'autorisation 

de son Président, la permission irrévocable de publier toutes les photographies ou les images que vous pourrez prendre 

de notre fils (fille) au cours de ses activités au sein de la Société de Tir de Montpellier. Ces images ou photographies 

peuvent être exploitées dans le cadre d'information journalistique de la presse écrite et audiovisuelle, de communication 

interne et institutionnelle du club, de publicité, d'affiches, ou du site internet, sans objectif commercial. Je m'engage à ne 

pas tenir responsable le photographe précité ou toute personne agissant avec sa permission en ce qui relève de la 

possibilité d'un changement de cadrage, de couleur, de densité qui pourrait survenir lors de la reproduction. Les textes 

éventuels, accompagnant la reproduction ne devront pas porter atteinte à notre réputation ou à notre vie privée. 

Cette autorisation deviendra caduque dès lors que cessera son adhésion à la Société de Tir de Montpellier. 

Nous déclarons sur l'honneur l'exactitude des informations inscrites au verso et avoir l'autorité légale de signer cette 

autorisation et consentir à l'utilisation des photographies ou des images mentionnées ci-dessus. 

 
Fait à _________________________, le _____/_____/_________ 

Signature du père, représentant légal / tuteur (rayer les mentions 
inutiles) 
 

Signature de la mère, représentant légal / tuteur (rayer les mentions 
inutiles) 
 

  

 


